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COMPTE-RENDU DE REUNION  
DIAGNOSTIC - COMMISSION QUALITE  

PROJET / N° PROJET 

SAGE de la Brèche 
 
MAITRE D’OUVRAGE 

Syndicat mixte du bassin versant de la Brèche 
 
LIEU / DATE DE REUNION 

LAIGNEVILLE / 15 novembre 2018 
 
N° DU COMPTE-RENDU / REDACTEUR  

Compte-rendu n°1 / Solène Courilleau  
 
PRESENCES ET DIFFUSION 

 
Etaient présents :     

Nom Prénom Structure 
Barré Fanny CC Plateau Picard 

Barthelemy Loïc DREAL Hauts de France 

Blondel Claude ROSO 

Braeckelaere Estelle CD 60 

Caron Jean-Luc ROSO 

Darsonville Jean-Michel SMBVB / ACSO 

Derozier Eric AFB 60 

Ferreira Martinez Lola SMBVB 

Ferreira Olivier SMBVB 

Guibon Patrick Mairie de Montreuil sur Brèche VP SMBVB 

Jouin Cécile DDT60 

Ladam Philippe Mairie de Nointel 

Lefebvre J.Paul CLCV Oise 

Marrec Jacques  SCE 

Menvielle Erwan  SMBVB 

Mercier Romain CC Pays du Clermontois 

Querbes Aurélien ACSO 

Thiplouse Julie CCI Oise 

Vincent Lisa CC Vallée Dorée 

Zaghdoudi Nelly Chambre d’agriculture de l’Oise 

 

Jacques Marrec présente les éléments du diagnostic. Les commentaires et ajouts sont retranscrits ci-dessous : 

Suite à une remarque de M. Lefebvre, il est rappelé que le SAGE devra être compatible avec le SDAGE. 

Les principales stations de mesure de la qualité sont localisées à Rantigny, Etouy et Airion 

Aucune donnée n’existe sur la qualité des vases du ru de la Garde. M. Caron estime qu’il serait intéressant de se 
pencher sur la question car cela pourrait avoir une influence sur la qualité des eaux. La gestion des sédiments 
pourraient être un préalable à l’amélioration de la qualité des eaux. Ceci suppose d’engager une campagne de 
mesure de la qualité des sédiments. 
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85% du nitrate présent sur la Brèche provient de l’agriculture. Ces fuites de nitrates s’expliquent plus par les 
assolements et notamment la proportion importante de céréales d’hiver que par des excédents de fertilisation 
manifestes. Les marges de manœuvre sur les pratiques de fertilisation sont limitées. Malheureusement, sans 
changement de modèle agricole, il sera donc compliqué de diminuer le flux de nitrate. 

En ce qui concerne les pesticides, tous ceux de la DCE sont interdits à la vente.  
 
Perspectives 

• L’analyse des sédiments des cours d’eau dégradés du ru de la Garde et de la Béronelle serait pertinente. 

• L’amélioration de la gestion des eaux pluviales urbaines est un enjeu à rajouter. 

 


